
 

 

I. LE CONTRÔLE DE CONVENTIONNALITÉ A METTRE EN OEUVRE :  

 

 

Outil juridiquement contraignant et d’application directe: 

 

 

LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

ADOPTÉ À NEW YORK ET OUVERT À LA SIGNATURE, À LA RATIFICATION ET 

À L'ADHÉSION PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS SA RÉSOLUTION 2200 A 

(XXI) DU 16 DÉCEMBRE 1966 (ENTRÉE EN VIGUEUR: LE 23 MARS 1976):
1

 

 

 

Article 7 

« Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une 
expérience médicale ou scientifique. » 

 
 

 

 
Le décret n° 81-76 du 29 janvier 1981 porte publication du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques, ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966 (JOFR n°27 du 1er 

février 1981): 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/secure/file/kv!w$YQJFsWLoaw2J@TG 
 

 
 
 
LA CONVENTION POUR LA PROTECTION DES DROITS DE L'HOMME ET DE LA 

DIGNITÉ DE L'ÊTRE HUMAIN À L'ÉGARD DES APPLICATIONS DE LA BIOLOGIE 

ET DE LA MÉDECINE : CONVENTION SUR LES DROITS DE L'HOMME ET LA 

BIOMÉDECINE, SIGNÉE À OVIEDO LE 4 AVRIL 1997: 

 

« Article 5 

Règle générale 
 
Une intervention dans le domaine de la santé ne peut être effectuée qu'après que la personne 
concernée y a donné son consentement libre et éclairé. 
Cette personne reçoit préalablement une information adéquate quant au but et à la nature de 
l'intervention ainsi que quant à ses conséquences et ses risques. 

La personne concernée peut, à tout moment, librement retirer son consentement. » 
 

 
1 https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx  
https://www.assemblee-nationale.fr/histoire/peinedemort/pacte-international-droits-civils-et-
politiques.asp 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/secure/file/kv!w$YQJFsWLoaw2J@TG
https://www.ohchr.org/fr/professionalinterest/pages/ccpr.aspx
https://www.assemblee-nationale.fr/histoire/peinedemort/pacte-international-droits-civils-et-politiques.asp
https://www.assemblee-nationale.fr/histoire/peinedemort/pacte-international-droits-civils-et-politiques.asp


 
« Article 13 

Interventions sur le génome humain 
 
Une intervention ayant pour objet de modifier le génome humain ne peut être entreprise que 
pour des raisons préventives, diagnostiques ou thérapeutiques et seulement si elle n'a pas pour 
but d'introduire une modification dans le génome de la descendance. » 

 

 

Le décret n° 2012-855 du 5 juillet 2012 porte publication de la Convention pour la protection 

des droits de l'homme et de la dignité de l'être humain à l'égard des applications de la biologie et 

de la médecine : convention sur les droits de l'homme et la biomédecine, signée à Oviedo le 4 

avril 1997 (JORF n°0157 du 7 juillet 2021): 

 
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/NJGCQ7z_0Te1DYtXtVYja-

pLQ_73v3YJIyGkPkXsgCg=/JOE_TEXTE 

 
 
 

Nous savons aujourd’hui qu’il y a une forte probabilité que les injections de substance génique 

expérimentales anticovid modifient le génome humain et que cette modification sera introduite 

dans le génome de la descendance. Des rapports d’experts internationaux sont désormais 

disponibles en la matière. 

 

 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/NJGCQ7z_0Te1DYtXtVYja-pLQ_73v3YJIyGkPkXsgCg=/JOE_TEXTE
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/NJGCQ7z_0Te1DYtXtVYja-pLQ_73v3YJIyGkPkXsgCg=/JOE_TEXTE


 
En ce qui concerne en particulier les enfants, étant donné notamment l’obligation du port du 

masque, des tests et des injections de substances expérimentales pratiquées sur des enfants dès 

l’âge de 5 ans avec l’accord d’un seul des deux parents: 
 

 

LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT, ADOPTÉE PAR 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES NATIONS UNIES LE 20 NOVEMBRE 1989 ET 

SIGNÉE PAR LA FRANCE LE 26 JANVIER 1990 STIPULE:  

 

 

« Article premier 

Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de dix-
huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. » 
 
 
« Article 3 
1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions 

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des 
organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. 
 
2. Les Etats parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-
être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes 
légalement responsables de lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et 
administratives appropriées. » 

 
 
Article 5 
Les Etats parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents ou, le cas 
échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume 
locale, les tuteurs ou autres personnes légalement responsables de l'enfant, de donner à celui-ci, 
d'une manière qui corresponde au développement de ses capacités, l'orientation et les conseils 
appropriés à l'exercice des droits que lui reconnaît la présente Convention. 
 

Article 6 
1. Les Etats parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 

2. Les Etats parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de 
l’enfant. 
 
 
Article 19 
Les Etats parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, sociales et éducatives 
appropriées pour protéger l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités 
physiques ou mentales, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, y 
compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de 
son ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié. 
 
 
Article 37 
Les Etats parties veillent à ce que : 



a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. (…) 

 

 
https://www.unicef.fr/sites/default/files/userfiles/50154.pdf 

 
 

Le Parlement, par une loi du 2 juillet 1990, a autorisé la ratification de ladite Convention, qui 

est intervenue le 7 août 1990. Conformément à l’article 49 de la Convention, celle-ci est entrée 

en application en France le 6 septembre 1990. 

 

Le décret n°90-917 du 8 octobre 1990 porte publication de la Convention relative aux droits de 

l'enfant, signée à New York le 26 janvier 1990 (JORF n°0237 du 12 octobre 1990) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000716856 

 

 

 

 

 

  

https://www.unicef.fr/sites/default/files/userfiles/50154.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000716856


 

Outils juridiques non contraignants, qui peuvent néanmoins être invoqués en complément : 

 

LA DÉCLARATION UNIVERSELLE SUR LE GÉNOME HUMAIN ET LES DROITS 

DE L'HOMME A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ ET PAR ACCLAMATION À LA 

29E CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'UNESCO, LE 11 NOVEMBRE 1997 STIPULE 

NOTAMMENT: 

 

« A. La dignité humaine et le génome humain  
 
Article premier  
 

Le génome humain sous-tend l'unité fondamentale de tous les membres de la famille humaine, 
ainsi que la reconnaissance de leur dignité intrinsèque et de leur diversité. Dans un sens 
symbolique, il est le patrimoine de l’humanité."  
 
 
« B. Droits des personnes concernées  
 
Article 5  
 
(a) Une recherche, un traitement ou un diagnostic, portant sur le génome d'un individu, ne peut 
être effectué qu'après une évaluation rigoureuse et préalable des risques et avantages potentiels 
qui leur sont liés et en conformité avec toutes autres prescriptions prévues par la législation 
nationale.  
 
(b) Dans tous les cas, le consentement préalable, libre et éclairé de l'intéressé(e) sera recueilli. Si 
ce(tte) dernier(e) n'est pas en mesure de l'exprimer, le consentement ou l'autorisation seront 

obtenus conformément à la loi, et seront guidés par son intérêt supérieur. »  

 

 

LA DÉCLARATION INTERNATIONALE SUR LES DONNÉES GÉNÉTIQUES 

HUMAINES A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ ET PAR ACCLAMATION PAR LA 

32E CONFÉRENCE GÉNÉRALE DE L'UNESCO, LE 16 OCTOBRE 2003 STIPULE 

NOTAMMENT:  

 

« Article 4 : Spécificité  
 
(a) La spécificité des données génétiques humaines tient au fait :  
 
(i) qu'elles peuvent indiquer des prédispositions génétiques concernant des individus ;  
 



(ii) qu'elles peuvent avoir une incidence significative sur la famille, y compris la descendance, sur 
plusieurs générations, et dans certains cas sur l'ensemble du groupe auquel appartient la personne 

concernée ;  
 
(iii) qu'elles peuvent contenir des informations dont l'importance n'est pas nécessairement connue 
au moment où les échantillons biologiques sont collectés ;  
 
(iv) qu'elles peuvent revêtir une importance culturelle pour des personnes ou des groupes.  
 
(b) Il faut accorder l'attention qui convient au caractère sensible des données génétiques 
humaines et assurer un niveau de protection approprié à ces données ainsi qu'aux échantillons 
biologiques. »  

 

 

 

 

La Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme adoptée le 19 octobre 2005 

à l’unanimité des Etats membres de l’UNESCO  stipule:  

 
« Article 3 – Dignité humaine et droits de l’homme 

 
1. La dignité humaine, les droits de l’homme et les libertés fondamentales doivent être 
pleinement respectés. 
 
2. Les intérêts et le bien-être de l’individu devraient l’emporter sur le seul intérêt de la science ou 
de la société. » 

 
 

« Article 6 – Consentement 
 
1. Toute intervention médicale de caractère préventif, diagnostique ou thérapeutique ne doit être 
mise en œuvre qu’avec le consentement préalable, libre et éclairé de la personne concernée, 
fondé sur des informations suffisantes. Le cas échéant, le consentement devrait être exprès et la 
personne concernée peut le retirer à tout moment et pour toute raison sans qu’il en résulte pour 
elle aucun désavantage ni préjudice. 
 

2. Des recherches scientifiques ne devraient être menées qu’avec le consentement préalable, 

libre, exprès et éclairé de la personne concernée. L’information devrait être suffisante, fournie 
sous une forme compréhensible et indiquer les modalités de retrait du consentement. La 
personne concernée peut retirer son consentement à tout moment et pour toute raison sans qu’il 
en résulte pour elle aucun désavantage ni préjudice. Des exceptions à ce principe devraient n’être 
faites qu’en accord avec les normes éthiques et juridiques adoptées par les États et être 
compatibles avec les principes et dispositions énoncés dans la présente Déclaration, en particulier 
à l’article 27, et avec le droit international des droits de l’homme. 
 

3. Dans les cas pertinents de recherches menées sur un groupe de personnes ou une 
communauté, l’accord des représentants légaux du groupe ou de la communauté concerné peut 
devoir aussi être sollicité. En aucun cas, l’accord collectif ou le consentement d’un dirigeant de 
la communauté ou d’une autre autorité ne devrait se substituer au consentement éclairé de 
l’individu. » 

 



 

 
 

LA DÉCLARATION D’HELSINKI DE L’ASSOCIATION MÉDICALE MONDIALE - 

PRINCIPES ÉTHIQUES APPLICABLES À LA RECHERCHE MÉDICALE 

IMPLIQUANT DES ÊTRES HUMAINS ADOPTÉE PAR LA 18ÈME AG DE L’AMM, 

HELSINKI, FINLANDE, JUIN 1964 ET AMENDÉE: 

 

 
« Consentement éclairé 

25.   La participation de personnes capables de donner un consentement éclairé à une recherche 
médicale doit être un acte volontaire. Bien qu’il puisse être opportun de consulter les membres 
de la famille ou les responsables de la communauté, aucune personne capable de donner un 

consentement éclairé ne peut être impliquée dans une recherche sans avoir donné son 
consentement libre et éclairé. 
 
26.   Dans la recherche médicale impliquant des personnes capables de donner un consentement 
éclairé, toute personne pouvant potentiellement être impliquée doit être correctement informée 
des objectifs, des méthodes, des sources de financement, de tout éventuel conflit d’intérêts, des 
affiliations institutionnelles du chercheur, des bénéfices escomptés et des risques potentiels de la 
recherche, des désagréments qu’elle peut engendrer, des mesures qui seront prises après à l’essai 
clinique et de tout autre aspect pertinent de la recherche. La personne pouvant potentiellement 
être impliquée dans la recherche doit être informée de son droit de refuser d’y participer ou de 

s’en retirer à tout moment sans mesure de rétorsion. Une attention particulière devrait être 
accordée aux besoins d’informations spécifiques de chaque personne pouvant potentiellement 
être impliquée dans la recherche ainsi qu’aux méthodes adoptées pour fournir les informations. 
Lorsque le médecin ou une autre personne qualifiée en la matière a la certitude que la personne 
concernée a compris les informations, il doit alors solliciter son consentement libre et éclairé, de 
préférence par écrit. Si le consentement ne peut pas être donné par écrit, le consentement non 
écrit doit être formellement documenté en présence d’un témoin. 
Toutes les personnes impliquées dans des recherches médicales devraient avoir le choix d’être 
informées des conclusions générales et des résultats de celles-ci. 
 

(…) 
 
31.   Le médecin doit fournir des informations complètes au patient sur la nature des soins liés à 

la recherche. Le refus d’un patient de participer à une recherche ou sa décision de s’en retirer 
ne doit jamais nuire à la relation patient-médecin. » 

 
 

 
LE CODE DE NUREMBERG RECONNU EN TANT QUE DROIT INTERNATIONAL 

COUTUMIER (JUS COGENS - OPINIO JURIS SITE NECESSITATIS): 

 
Le Code de Nuremberg concerne les expériences médicales acceptables est utilisé par le Comité 

consultatif national d’éthique à l’appui et en annexe de son avis n° 2 du 9 octobre 1984 sur les 

essais de nouveaux traitements chez l’homme
2

.  

 

 
2 http://www.ccne-ethique.fr/docs/fr/avis002.pdf 

http://www.ccne-ethique.fr/docs/fr/avis002.pdf


Il est également repris sans source par le rapport du Conseil d’État qui préfigura le contenu de la 

loi du 20 décembre 1988 (loi « Huriet-Sérusclat ») et celui des lois de bioéthique de 1994
3

. 

 
 

En droit international, le « Code de Nuremberg » concerne les expériences médicales acceptables 

(jugement du procès des médecins de Nuremberg - décembre 1946 - août 1947) . 

 

Cette liste a rapidement circulé de manière autonome sous la dénomination de «code de 

Nuremberg » ; elle a éte ́ lue dans les milieux politiques et médicaux comme un corpus de 

préceptes déontologiques et de maximes morales s’imposant aux expérimentateurs
4

. 

 

Le Code de Nuremberg issu de la jurisprudence pénale internationale présente une liste de dix 

critères, dont les suivants
5

: 

 
« 1. Le consentement volontaire du sujet humain est absolument essentiel. Cela veut dire que la 
personne concernée doit avoir la capacité légale de consentir ; qu’elle doit être placée en situation 
d’exercer un libre pouvoir de choix, sans intervention de quelque élément de force, de fraude, 
de contrainte, de supercherie, de duperie ou d’autres formes sournoises de contrainte ou de 
coercition ; et qu’elle doit avoir une connaissance et une compréhension suffisantes de ce que 
cela implique, de façon à lui permettre de prendre une décision éclairée. Ce dernier point 
demande que, avant d’accepter une décision positive par le sujet d’expérience, il lui soit fait 

connaître : la nature, la durée, et le but de l’expérience ; les méthodes et moyens par lesquels elle 
sera conduite ; tous les désagréments et risques qui peuvent être raisonnablement envisagés ; et 
les conséquences pour sa santé ou sa personne, qui pourraient possiblement advenir du fait de 
sa participation à l’expérience. L’obligation et la responsabilité d’apprécier la qualité du 
consentement incombent à chaque personne qui prend l’initiative de, dirige ou travaille à 
l’expérience. Il s’agit d’une obligation et d’une responsabilité personnelles qui ne peuvent pas 
être déléguées impunément. 
 
2. L’expérience doit être telle qu’elle produise des résultats avantageux pour le bien de la société, 
impossibles à obtenir par d’autres méthodes ou moyens d’étude, et pas aléatoires ou superflus 

par nature. 
 
3. L’expérience doit être conduite de façon telle que soient évitées toute souffrance et toute 
atteinte, physiques et mentales, non nécessaires. 
 

 

4. Aucune expérience ne doit être conduite lorsqu’il y a une raison a priori de croire que la mort 
ou des blessures invalidantes surviendront ; sauf, peut-être, dans ces expériences où les médecins 
expérimentateurs servent aussi de sujets. 
 
5. Le niveau des risques devant être pris ne doit jamais excéder celui de l’importance humanitaire 
du problème que doit résoudre l’expérience. 
 

6. Les dispositions doivent être prises et les moyens fournis pour protéger le sujet d’expérience 
contre les éventualités, même ténues, de blessure, infirmité ou décès. » 

 
3 Conseil d’Etat, Sciences de la vie. De l’éthique au droit, op. cit., p. 167  
4
 https://www.inserm.fr/sites/default/files/2017-11/Inserm_CodeNuremberg_TradAmiel.pdf 

5Philippe Amiel, François Vialla, La vérité perdue du « code de Nuremberg » : réception et déformations du 
“code de Nuremberg” en France (1947-2007), Rev. dr. sanit. et soc. RDSS 2009;4:673-687 

https://www.inserm.fr/sites/default/files/2017-11/Inserm_CodeNuremberg_TradAmiel.pdf


 
 
 

Enfin, nous citerons Mary Holland, Professeur de Droit à l’Université de New-York, qui a 

interpellé les membres des Nations-Unies en mai 2016 sur les politiques vaccinales qui violent le 

Code de Nuremberg. 

 

 « Les Nations Unies, ainsi que la communauté internationale ont l’obligation de respecter les 
droits humains liés à la vaccination ». 
 
 « Le Code de Nuremberg stipule que « le consentement volontaire du sujet humain est 
absolument essentiel. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques a repris cette 
interdiction contre toute expérimentation involontaire, dans son texte de 1966 qui stipule : nul 

ne peut être soumis sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique. » 
Cette interdiction est maintenant si universellement reconnue que certains tribunaux et 
chercheurs ont considéré ce droit au consentement éclairé comme une question de droit 
international coutumier. (….). »  



 
 

2. LES TEXTES CONTRAIGNANTS EN DROIT DE L’U.E.: 

  
 

Les traités (notamment de Paris, de Rome, lʼActe unique européen, de Maastricht, 

dʼAmsterdam, de Nice et de Lisbonne) et les actes assimilés (protocoles et conventions annexés 

aux traités) forment le droit primaire. Font également partie de ce droit primaire les traités 

dʼadhésion. Ils sont au sommet de la hiérarchie des normes de lʼUnion européenne.  

 

Le droit dérivé est constitué des actes juridiques pris par le Conseil de lʼUnion européenne et le 

Parlement européen, en application des traités, dans les domaines de compétence de lʼUnion 

européenne.  

 

Deux catégories dʼactes peuvent être distinguées : les actes contraignants et les actes non 

contraignants.  

 

Les actes contraignants créent une obligation juridique pour tous les destinataires. Ils se déclinent 

sous différentes formes: le règlement européen, la directive européenne, la décision européenne. 

 

Nous nous intéresserons ici aux deux premières catégories.  

 

Le règlement européen: 

 

Ce type dʼacte introduit une règle uniforme applicable directement dans tous les Etats membres. 

Il doit être intégralement respecté par ceux auxquels il sʼapplique (personnes privées, Etats 

membres, organes européens). Il sʼapplique dès lors quʼil est publié au Journal officiel de lʼUnion 

européenne, sans que soit pris un acte de transposition sur le plan national.  

 

Le règlement vise à assurer lʼapplication uniforme du droit de lʼUnion dans tous les Etats 

membres. Il a aussi pour conséquence de rendre inapplicables les réglementations nationales 

incompatibles avec les clauses matérielles quʼil contient. Le règlement fixe un objectif et les 

moyens pour lʼatteindre.  

 

 

La directive européenne: 

 

Une directive fixe les objectifs à atteindre par les Etats membres, auxquels elle délègue le choix 

des moyens. Elle peut avoir pour destinataire un Etat membre, plusieurs Etats membres ou 

lʼensemble de ceux-ci. Pour que les principes édictés dans la directive produisent des effets au 

niveau du citoyen, le législateur national doit adopter un acte de transposition en droit interne 

qui adapte la législation nationale au regard des objectifs définis dans la directive.  

 

Elle prévoit une date limite de transposition dans le droit national : les Etats membres disposent, 

pour la transposition, dʼune marge de manœuvre leur permettant de tenir compte des spécificités 

nationales. La transposition doit sʼeffectuer dans un délai fixé par la directive.  

La directive est utilisée pour harmoniser les législations nationales.  

 



Voici les textes qui pourraient être invoqués: 

 

La directive européenne n°2001/20/CE du 4 avril 2001 actuellement en vigueur prévoit qu’un 

essai clinique ne peut être entrepris que si le sujet participant « a donné son consentement par 

écrit » et s’il peut, à tout moment et sans subir de préjudice de ce fait, révoquer « son 

consentement éclairé ». 

 
 

LA DIRECTIVE 2001/20/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 4 

AVRIL 2001 CONCERNANT LE RAPPROCHEMENT DES DISPOSITIONS 

LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET ADMINISTRATIVES DES ÉTATS 

MEMBRES RELATIVES À L'APPLICATION DE BONNES PRATIQUES CLINIQUES 

DANS LA CONDUITE D'ESSAIS CLINIQUES DE MÉDICAMENTS À USAGE 

HUMAIN (article 2, j) et article 3, d) et e)): 

 
 

Article 2,  j) « consentement éclairé": décision, qui doit être écrite, datée et signée, de participer à 
un essai clinique, prise de plein gré après avoir été dûment informé de la nature, de la portée, 
des conséquences et des risques et avoir reçu une documentation appropriée, par une personne 
capable de donner son consentement ou, s'il s'agit d'une personne qui n'est pas en mesure de le 
faire, par son représentant légal; si la personne concernée n'est pas en mesure d'écrire, elle peut 
donner, dans des cas exceptionnels prévus par la législation nationale, son consentement oral en 
présence d'au moins un témoin »  
 
« Article 3, d) le sujet participant à l'essai ou, lorsque cette personne n'est pas en mesure de 
donner son consentement éclairé, son représentant légal a donné son consentement écrit après 
avoir été informé de la nature, de la portée, des conséquences et des risques de l'essai clinique; si 
la personne concernée n'est pas en mesure d'écrire, elle peut, dans des cas exceptionnels prévus 
par la législation nationale, donner son consentement oral en présence d'au moins un témoin;  
 

e) le participant peut, à tout moment et sans qu'il n'encoure aucun préjudice de ce fait, se retirer 
de l'essai clinique du fait de la révocation de son consentement éclairé; (…)»  
 
 

La vaccination, pour l’instant limitée à certaines catégories professionnelles est mise en place de 

manière coercitive, puisqu’elle implique des pertes sévères pour qui refuse de se conformer. 

Comme l’a expliqué le politologue Robert Dahl (L’analyse politique contemporaine, 1973), la 

coercition est «une forme de pouvoir qui existe chaque fois que A contraint B à acquiescer à sa 
demande en le confrontant uniquement à des alternatives impliquant de sérieuses privations ».  
 

 
Or, l’éthique de la recherche médicale impliquant la personne humaine interdit tout recours à la 

coercition, même indirecte. La déclaration d’Helsinki à laquelle renvoie la directive européenne 

N°2001/20/CE du 4 avril 2001 (considérant 2) affirme que le médecin doit s’entourer de 
précautions si le sujet de l’essai clinique « doit donner son consentement sous la contrainte », car 
« le droit du sujet de sauvegarder son intégrité et sa vie privée doit toujours être respecté ».  
 

 
 
Cette directive a fait l’objet d’une transposition complète par la France: 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000888646/ 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000888646/


 

 

 

 

 

LE RÈGLEMENT EUROPÉEN N°536/2014 DU 16 AVRIL 2014:  

 

 

Ce texte d’application directe précise: 

 

«aucune contrainte, y compris de nature financière, n’est exercée sur les participants pour qu’ils 
participent à l’essai clinique » (article 28, h).  
 

 
Le préambule de ce texte apporte une autre précision: pour que le consentement éclairé puisse 

être donné librement il faut tenir compte « de toutes les circonstances pertinentes qui pourraient 
influencer la décision de participer à un essai clinique, notamment lorsque le participant potentiel 
appartient à une catégorie défavorisée sur le plan économique ou social ou lorsqu’il est dans une 
situation de dépendance institutionnelle ou hiérarchique susceptible d’influer de façon 
inopportune sur sa décision de participer ou non » (considérant 31). » 

 

 
 

 
 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en place du certificat digital covid-19, il est rappelé que les 

Etats membres doivent empêcher toute discrimination directe ou indirecte à l’encontre des 

personnes non « vaccinées » dans le cas où ces personnes n’ont pas consenti à la « vaccination ». 

 

 

LE RÈGLEMENT (UE) 2021/953 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL DU 

14 JUIN 2021, RELATIF À UN CADRE POUR LA DÉLIVRANCE, LA VÉRIFICATION 

ET L’ACCEPTATION DE CERTIFICATS COVID-19 INTEROPÉRABLES DE 

VACCINATION, DE TEST ET DE RÉTABLISSEMENT (CERTIFICAT COVID 

NUMÉRIQUE DE L’UE) AFIN DE FACILITER LA LIBRE CIRCULATION PENDANT 

LA PANDÉMIE DE COVID-19  

« Considérant ce qui suit: (…) 

(36)  Il y a lieu d’empêcher toute discrimination directe ou indirecte à l’encontre des personnes 

qui ne sont pas vaccinées, par exemple pour des raisons médicales, parce qu’elles ne font pas 

partie du groupe cible auquel le vaccin contre la COVID-19 est actuellement administré ou pour 

lequel il est actuellement autorisé, comme les enfants, ou parce qu’elles n’ont pas encore eu la 

possibilité de se faire vacciner ou ne souhaitent pas le faire. Par conséquent, la possession d’un 

certificat de vaccination, ou la possession d’un certificat de vaccination mentionnant un vaccin 

contre la COVID-19, ne devrait pas constituer une condition préalable à l’exercice du droit à la 

libre circulation ou à l’utilisation de services de transport de voyageurs transfrontaliers tels que 

les avions, les trains, les autocars ou les transbordeurs ou tout autre moyen de transport. En outre, 



le présent règlement ne peut être interprété comme établissant un droit ou une obligation d’être 

vacciné. (…) 

 

(62)  Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus 

notamment par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (ci-après dénommée 

"Charte"), en particulier le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit à la protection des 

données à caractère personnel, le droit à l’égalité devant la loi et le droit à la non-discrimination, 

la liberté de circulation et le droit à un recours effectif. Les États membres sont tenus de respecter 

la Charte lorsqu’ils mettent en œuvre le présent règlement. » 

 

Proclamée une première fois à Nice le 7 décembre 2000, puis officiellement adoptée dans sa 

version définitive par les présidents de la Commission européenne, du Parlement européen et 

du Conseil de lʼUE le 12 décembre 2007, la Charte des droits fondamentaux a acquis une force 

juridique contraignante avec le traité de Lisbonne.  

Lʼarticle 6 TUE prévoit en effet, en son premier paragraphe, que cette Charte a “la même valeur 

juridique que les traités”.  

 

 

LA CHARTE DES DROITS FONDAMENTAUX DE L'UNION EUROPÉENNE,  

DU 7 JUIN 2016 

 

« Article 1: 

 
Dignité humaine 

La dignité humaine est inviolable. Elle doit être respectée et protégée. » 
 
« Article 3: 
 

Droit à l'intégrité de la personne 

1. Toute personne a droit à son intégrité physique et mentale. 

2. Dans le cadre de la médecine et de la biologie, doivent notamment être respectés:  
 
a) le consentement libre et éclairé de la personne concernée, selon les modalités définies par la 
loi; 
b) l'interdiction des pratiques eugéniques, notamment celles qui ont pour but la sélection des 
personnes; 

c) l'interdiction de faire du corps humain et de ses parties, en tant que tels, une source de profit; 

d) l'interdiction du clonage reproductif des êtres humains. » 
 
 
« Article 21: 

 

Non-discrimination 



Est interdite toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les origines 
ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les 

opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, 

la naissance, un handicap, l'a ̂ge ou l'orientation sexuelle. (…) » 
 
 
 
 
Remarque: Un point sur la valeur normative des considérants d’un règlement européen: 

 
Il est généralement admis quel les considérants n’édictent pas, en principe, des règles, mais ont néanmoins 

pour vocation d’expliciter le sens et la portée des règles édictées. 

 

Dans un instrument juridique de l'UE, les considérants de l'exposé des motifs revêtent une grande 

importance parce qu'ils expliquent la raison d'être de chaque disposition. Bien qu'ils n'aient pas de valeur 

juridique en tant que tels, les considérants peuvent être utilisés lors de l'interprétation du champ 

d'application des dispositions de fond du texte. La Cour de justice de l'Union européenne a déclaré à 

plusieurs reprises que des considérants valables sont nécessaires pour que la Cour puisse exercer sa 

fonction d'interprétation du droit. Étant donné qu'ils expliquent la raison d'être de l'acte juridique, ils 

méritent un examen approfondi.
6 

 

 

 

 
6 https://edps.europa.eu/sites/edp/files/edpsweb_press_releases/edps-2015-09-edps_gdpr_recitals_fr.pdf 

https://edps.europa.eu/sites/edp/files/edpsweb_press_releases/edps-2015-09-edps_gdpr_recitals_fr.pdf

